
DES TUILES AVERTISSANTES JAUNES
EN BORDURE DE QUAI RENDENT LE MÉTRO
PLUS SÉCURITAIRE
> Le relief facilite le repérage de la bordure à l’aide des pieds et de la canne.
> Installation de tuiles dans 14 stations entre octobre 2009 et février 2010.

> Travaux effectués de nuit.

www.stm.info Partenaires financiers :

WWW.STM.INFO | RENSEIGNEMENTS  514 786-4636 | HORAIRES  514 288-6287  (A-U-T-O-B-U-S)

Le droit au tarif réduit doit 
être renouvelé chaque année

Congrès d’automne
& Trans-Expo 2009
Montréal (Québec)
7 au 11 novembre 2009

En tant qu’organisme hôte
de ces deux rencontres,
la STM souhaite la
bienvenue aux
participants.

Conférence internationale
conjointe de l’ACTU-UITP
sur la sûreté
11 et 12 novembre 2009

09/11

TOUS LES ÉTUDIANTS DE 12 À 25 ANS DOIVENT AVOIR 
RENOU VELÉ LEUR DROIT AU TARIF RÉDUIT AVANT LE 
15 NOVEMBRE, FAUTE DE QUOI ILS DEVRONT PAYER 
LE PLEIN TARIF POUR VOYAGER.

Le privilège de tarif  réduit doit être renouvelé chaque année,
même si la carte OPUS est valide pour une période de deux
ans. Afin de permettre aux étudiants retardataires de pouvoir
bénéficier du tarif  réduit, la STM et les autres sociétés de
transport ont instauré une période de grâce. Ainsi, tu as
maintenant jusqu’au 15 novembre pour renouveler ton
droit au tarif réduit.

FAIS VITE! Pour obtenir les horaires des points de service, 
la liste des documents requis et les coûts associés à cette
démarche, visite le www.stm.info à la section Tarification.

AS-TU RENOUVELÉ TON DROIT AU TARIF RÉDUIT?

SAVIEZ-
VOUS QUE
UN SERVICE POUR LA SÉCU-
RITÉ DES FEMMES EN VILLE

Si vous voyagez seule après
19 h 30, vous pouvez deman -
der au chauffeur de vous
lais ser descendre du bus entre
deux arrêts. Le chauffeur juge -
ra s’il peut arrêter son véhicule
en toute sécurité à l’endroit
demandé.

AVIS PUBLIC
SOCIÉTÉ DE TRANSPORT 
DE MONTRÉAL (STM)

PROCHAINE ASSEMBLÉE
ORDINAIRE PUBLIQUE DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le mardi 10 novembre 2009, 
17 h 30

Siège social de la STM, 800 De La
Gauchetière Ouest, 8e étage, salle
8200, Portail Nord-Est, Montréal.

Une période de questions est
prévue pour le public au début de
l’assemblée. Les personnes dési -
rant poser une question doivent
s’inscrire dans les 15 minutes
précédant le début de l’assemblée.

Christian Portelance
Secrétaire général adjoint


